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	ACADÉMIE DE DROIT DE L’ENVIRONNEMENT DE L’UICN


Demande d’adhésion – membre institutionnel
L’adhésion est ouverte aux départements, aux facultés et aux écoles de droit des universités de même qu’aux établissements de recherche universitaires, quelle que soit leur situation dans le monde, pour qui l’enseignement et la recherche en droit de l’environnement constituent une composante importante de leur programme universitaire.
Nom, affiliation, et coordonnées de l’organisme demandant le statut de membre : 

___________________________________________________________________________

Département, Faculté ou École de droit
___________________________________________________________________________

Centre ou Groupe de droit de l’environnement (lieu de son établissement)



 

___________________________________________________________________________

Nom du(de la) représentant (e) 
___________________________________________________________________________

Adresse postale du(de la) représentant (e)


Ville 
État (Province) / Pays 
Code postal
________________________________________                ______________________________

Numéro de téléphone ou de cellulaire du(de la) représentant(e)
                       Numéro de télécopieur
_____________________________________      _____________________________________

Adresse électronique (courriel)  
          Site Web du Centre ou de la Faculté
Description de l’organisme (département, faculté ou école de droit)
Le conseil d’administration utilisera les renseignements suivants pour l’évaluation de votre demande d’adhésion. Au besoin, prière de joindre des pages supplémentaires.

Noms et courriels des membres à temps plein du corps professoral enseignant le droit de l’environnement :

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

Noms et courriels des personnes chargées à temps partiel de l’enseignement du droit de l’environnement :
___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

Titres des matières enseignées chaque année en droit de l’environnement – en précisant s’il s’agit d’un cours de premier cycle ou d’études supérieures :

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

Titres d’autres matières enseignées en droit de l’environnement, mais pas de façon annuelle, en précisant la dernière date à laquelle le cours a été offert :

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

Titre de toute revue en droit de l’environnement que publie votre organisme ou dont un membre de votre corps professoral est le rédacteur ou la rédactrice (Établissement de recherche universitaire) :

___________________________________________________________________________

Le conseil d’administration utilisera les renseignements suivants pour l’évaluation de votre demande d’adhésion. Au besoin, prière de joindre des pages supplémentaires.

Noms et courriels des membres à temps plein qui mènent des recherches en droit de l’environnement :

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

Noms et courriels des personnes chargées de mener des recherches, à temps partiel, en droit de l’environnement :

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

Détails concernant les matières enseignées chaque année en droit de l’environnement par des 
membres du département, de la faculté ou de l’école de droit – en précisant s’il s’agit d’un 
cours de premier cycle ou d’études supérieures :

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

Titre de toute revue ou de toute autre publication régulière en droit de l’environnement que 
publie votre établissement :

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________
Droits d’adhésion institutionnels à l’Académie de l’UICN pour l’année 2010 :
Tout membre de l’Académie de droit de l’environnement de l’UICN est prié d’indiquer sa catégorie d’adhésion. 

( Économies à revenu élevé : 400 EUR/année
( Économies à revenu intermédiaire : 100 EUR /année
( Économies à faible revenu : 50 EUR/année
Économies à revenu élevé : Arabie saoudite, Australie, Brunei, Canada, Corée du Sud, États-Unis d’Amérique, États du golfe Persique, Europe de l’Ouest, Islande, Israël, Japon, Nouvelle-Zélande, Singapour, 
Économies à revenu intermédiaire : Afrique du Nord, Afrique du Sud, Amérique du Sud, Brésil, Chine, Chine centrale et de l’Est, Costa Rica, Croatie, Europe de l’Est, Fédération de Russie, Indonésie, Iran, Iraq, Jordanie, Malaisie, Méso-Amérique, Mongolie, Nigeria, Philippines, Slovénie, Serbie, Sri Lanka, Syrie, Thaïlande, Turquie.
Économies à faible revenu : Afrique centrale et du Sud, Bangladesh, Bosnie, Cambodge, Caraïbes, Chine (Chine de l’Ouest), Corée du Nord, Inde, Laos, Myanmar, Népal, Pakistan, Pacifique Sud, Vietnam.
*Remarque : Les droits d’adhésion de base pour les institutions membres sont établis d’après la classification des économies de la Banque mondiale de 2006. La classification par région s’applique si le pays n’apparaît pas individuellement dans la liste. En cas de doute concernant la classification de votre pays, veuillez consulter le site Internet : http://siteresources.worldbank.org/DATASTATISTICS/Resources/CLASS.XLS
L’Académie de droit de l’environnement de l’UICN vous enverra une facture sur approbation de la demande d’adhésion de votre organisme.
Prière de noter que l’adhésion entre en vigueur à la date de réception des droits d’adhésion applicables

___________________________________________________________________________
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